
Décision du Conseil d'Etat n° 433618 du 23 octobre 2019
Conseil d'Etat

L'article LP 1 de la « loi du pays » adoptée le 8 juillet 2019 par l'assemblée de la Polynésie française
relative à la promotion et à la protection de l'emploi local est déclaré illégal seulement en tant qu'il ne
réserve pas le cas des embauches réalisées dans l'urgence à l'article Lp. 5532-2 du même code.
La « loi du pays » adoptée le 8 juillet 2019 par l'assemblée de la Polynésie française relative à la
promotion et à la protection de l'emploi local peut être promulguée sous la réserve énoncée au point 11
de la présente décision. 
Les conclusions présentées par le Mouvement des entreprises de France de Polynésie Française, la
Fédération générale du commerce, le Conseil des professionnels de l'hôtellerie, la société Polynésie
intérim, la Confédération des petites et moyennes entreprises de Polynésie française et la société
Aquanet au titre des dispositions de l'article L 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.
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